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La silhouette maîtrisée du quartier de l’Eure qui regarde l’activité portuaire
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La maison de l’architecture est une structure culturelle 
régionale de médiation architecturale et urbaine. Association 
loi 1901, elle favorise les échanges, les rencontres et 
s’adresse à tous les publics. Dans le cadre de ses actions 
de sensibilisation à l’architecture et à l’urbanisme, elle 
propose régulièrement des évènements et des outils 
donnant des clés de compréhension et de médiation sur 
les réalisations architecturales et urbaines de la ville. 

Maison de l’architecture
48 rue Victor Hugo 
76000 Rouen 
T. 02 35 71 85 45

 www.mdahn.fr

AURH
L’Agence d’Urbanisme de la Région du Havre et de l’Estuaire 
de la Seine (AURH) est une association loi 1901 créée 
en 1965. Son rôle est de contribuer au développement 
et à l’attractivité de la place du Havre et de l’Estuaire 
de la Seine par le biais d’études, d’observations, de 
projets d’aménagement et de réfl exions prospectives 
à destination de ses adhérents et partenaires. 

Agence d’Urbanisme de la Région du Havre 
et de l’Estuaire de la Seine
4 quai Guillaume Le Testu
76063 Le Havre Cedex 
T. 02 35 42 17 88

 www.aurh.fr

Territoire des Docks et 
quartier Saint-Nicolas, 
entre ville et port
« Le Havre jusqu'ici privilégiait sa plage. Elle doit continuer 
à le faire mais doit également se tourner vers le port et les 
développements civils. »*

A l’origine village de pêcheurs, le quartier de l’Eure se 
transforme rapidement au XIXème en un quartier industriel 
et portuaire rythmé par les escales maritimes et ses 
marins, les sorties d’usines et le ballet incessant des 
marchandises portées à dos d’hommes. A partir des années 
1960, le déplacement au sud des principales activités 
portuaires et la désindustrialisation, dévitalisent le quartier. 
Friches, bassins vides et brumeux, bâtiments industriels 
silencieux, docks et entrepôts abandonnés composent une 
atmosphère singulière à deux pas du centre reconstruit. 
C’est sur ce socle que la Ville du Havre avec l’aide du 
port (GPMH) et de la Communauté d’Agglomération 
(CODAH) décident de lancer un grand projet urbain et 
portuaire facteur d’attractivité pour la place havraise à 
l’échelle de la Vallée de Seine. Cette métamorphose passe 
par la reconquête des friches industrielles, le maintien 
des activités et services portuaires, la réhabilitation 
du patrimoine bâti, la création de nouveaux espaces 
publics et une architecture contemporaine exigeante.

La promenade propose de découvrir les bâtiments les 
plus emblématiques de ce renouveau urbain et portuaire, 
un site unique où les traces du passé se mêlent à la 
recherche de modernité. Un quartier qui au fi l des ans 
s’enrichit de nouveaux projets rendus possibles par sa 
position exceptionnelle au cœur de « l’archipel Havrais ».

* Bruno Fortier, L'Estuaire en Seine — Raisons d'agir 

— AURH, Le Havre 2012. 

Bruno Fortier est architecte, urbaniste, enseignant 
chercheur. Il est l'auteur du projet de renouvellement urbain 
du quartier de l'Eure et de la recomposition des bassins.

« Le challenge du Havre est de développer son port et de 
devenir ainsi une grande ville par des qualités et par des 
secteurs spécifi ques d'excellence. [...] C'est seulement en 
mettant en avant ces pôles d'attractivité générale qu'une 
population viendra s'installer sur cette zone littorale. » 

Dominique Dhervillez, Débat 7.04.2009 Le Havre métropole 

maritime et durable, ses enjeux en matière d'urbanisme et 

d'environnement. 

Dominique Dhervillez est directeur de l'AURH, ingénieur en génie 
civil, docteur en géographie de l'aménagement et architecte. Il 
a été directeur général adjoint des services de la ville du Havre, 
chargé des grands projets, de l'aménagement urbain et de la 
prospective.
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Maître d’ouvrage — CODAH + Ville du Havre
Architecte — Ateliers Jean Nouvel
Année — 2008

Le complexe aquatique s’implante à la place de deux 
hangars démolis. Il comprend trois entités : un bassin 
sportif extérieur, un bassin ludique extérieur/intérieur et 
un centre de balnéothérapie. Très épuré, le bâtiment est 
composé de façades en béton gris anthracite, percées 
de larges baies. Un habile jeu d’ouvertures permet 
d’apercevoir depuis l’extérieur certains espaces intérieurs. 
Largement inspiré du concept des thermes romains, le 
complexe est paré de mosaïques du sol au plafond. Le 
principe d’une trame de 20X20mm sert de géométrie de 
base. On la retrouve jusque sur les parois extérieures et 
l’alphabet « caro », créé pour la signalétique. Le bâtiment 
accorde une place importante à la lumière et aux 
couleurs qui jouent sur les lignes et les volumes.

©Ville du Havre

6 Les Bains des docks
 CENTRE AQUATIQUE
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Maître d’ouvrage — Ville du Havre + EPF
Architecte — OBRAS
Paysagiste — J. Mazas Horizon
Année — 2006

L'aménagement urbain des quartiers sud, et notamment du 
quartier Saint Nicolas,  donne lieu à une refonte paysagère 
complète de l'interface ville-port : le « parc portuaire ». 
Comprenant à la fois des jardins publics, des placettes 
urbaines, des squares et de nouveaux tracés de voies, ces 
aménagements assurent la cohérence entre les différentes 
opérations d’habitat et d’équipement. La matérialité du 
sol est révélée par une succession de lignes tendues. 
La fonte dessine les bordures de trottoirs, les chasses roue, 
les bornes… Le béton de silex lavé est utilisé pour les places 
et en grandes dalles préfabriquées, pour les trottoirs.
Le bois est réservé au mobilier urbain.
Au sud, le « jardin fl uvial » s’étend le long des berges 
du bassin fl uvial. Il permet de créer un espace 
intermédiaire apaisant entre le port et le quartier. 
Texte reproduit avec l’aimable autorisation du CAUE 76

Maître d’ouvrage — Ville du Havre + CODAH + Grand Port 
Maritime du Havre
Architecte — Richez Associés + Zon’Archi + Sodecset + 2ei 
+ Sémaphores
Début des travaux — 2015

La Pointe de l'Escaut est en cours de transformation, 
elle s’ouvre à la ville. Elle accueille depuis 2014 une aire 
technique permettant aux bateaux de plaisance de 
bénéfi cier d'un espace de carénage, obligatoire depuis 
la nouvelle loi sur l'eau. En rapport avec cette zone 
technique, un parc d'activité nautique et de plaisance 
est prévu. Il accueillera des activités économiques et 
culturelles liées au nautisme. Les nouveaux aménagements 
envisagent la conservation des pavés, l'utilisation 
des rails dans la composition de l'espace public, le 
prolongement des plantations et la renaissance des 
hangars en rénovant les structures métalliques, témoins 
de l’apogée industrielle de la ville. La Pointe de l'Escaut 
s'inscrit dans le renouveau havrais en imaginant une 
programmation diversifi ée qui intègre un rapport à 
l'eau à l'échelle humaine. L'activité de plaisance y est 
ainsi renforcée tout en affi rmant le site comme un lieu 
ouvert à tous, plaisanciers, promeneurs, salariés. 

N R

©Richez Associés©AURH

10 Le jardin fl uvial
ESPACE PUBLIC

7 Côté docks
LOGEMENTS

Maître d’ouvrage — Nacarat
Architecte — Philippe Dubus 
Année — 2013

Le bâtiment, en béton brut et habillage métallique, 
abrite au total  65 logements.
Sur la parcelle, un petit immeuble d’angle est 
conservé et forme un voisinage atypique pour ce 
projet contemporain. Le bâtiment repose sur un 
socle en béton brut qui surélève le projet, permettant 
ainsi de développer des vues sur l’horizon marin et 
l’activité du port. Le programme décline de multiples 
typologies : maisons de ville, maisons superposées et 
des logements collectifs.  L’ensemble est unifi é par les 
circulations du jardin central qui sont propices à la 
convivialité entre habitants. Les accès aux logements 
se font par des ascenseurs et des escaliers depuis 
la rue ou depuis le niveau des parkings, du hall ou du 
porche pour accueillir les habitants des logements 
intermédiaires. Cette diversité des parcours et des 
échelles confère une stature très urbaine au projet.

N

©Sergio Grazia 

11 Le parc d’activités nautiques 
et de plaisance de l’Escaut

R

Maître d’ouvrage — CROUS
Architecte — A Cattani
Année — 2010

Le concept d’habitat en containers imaginé aux Pays-
Bas et utilisé au Canada, en Australie et en Allemagne 
est implanté ici pour la première fois en France. Il est 
préconisé initialement pour l’économie de son projet et en 
réponse au manque de logements étudiants. Le bâtiment 
met en scène des containers que l’on dirait sortis du 
port, trouvant un équilibre entre architecture industrielle 
et qualité des logements plus grands que la moyenne. 
Le projet se défi nit également dans sa capacité à être 
totalement démontable afi n de pouvoir être implanté 
sur un autre terrain. A noter également, le point info 
étudiant réalisé par la designer Ionna Vautrin en 2013 
nommé « Péniche ». Il a été conçu pour  répondre au 
besoin d’un espace commun de vie collective et sociale.  

Maître d’ouvrage — Investir immobilier
Architecte — Hamonic et Masson
Année — 2009

Le bâtiment s’inscrit dans le cadre d’une mise en 
valeur des Docks Dombasle où des constructions 
neuves, abritant des bureaux et des logements, 
viennent prolonger des docks réhabilités  en briques.
Le bâtiment s’implante le long du jardin fl uvial. Côté 
Nord, les logements sont  desservis  par des coursives 
fi lantes et des escaliers métalliques. Côté Sud, le 
bâtiment reprend la volumétrie et l’alignement des 
anciens docks en s’appuyant sur une alvéole existante.
La référence au paysage portuaire tient essentiellement 
dans l’utilisation de procédés industriels : béton 
préfabriqué et modules de façade métallique. 
Le soubassement surélevé d’un demi-niveau libère un 
sous-sol au stationnement. Il joue sur des modules 
aléatoires constitués de tôles micro perforées 
et de panneaux de verre de couleur verte. 
En façade, la mise en place de brise-soleil métalliques 
et de stores permettent le contrôle de l’ensoleillement.

NN

©Hervé Abadie 

14 Cité universitaire AD HOC
RÉSIDENCE ÉTUDIANTE

©Vincent Fillon

N13 Les Docks Dombasle
LOGEMENTS

Maître d’ouvrage — Ville du Havre + SOGET + FFB
Architecte — ATAUB + CBA + Ateliers 6.24
Année — 2008

Ces quatre entrepôts portuaires en briques de 1854 étaient 
très dégradés. Ils ont fait l’objet d’une réhabilitation 
lourde préservant au mieux leur qualité d’origine. 
Leurs conservations apportent à la fois monumentalité 
ainsi qu'un maximum de luminosité. Une attention 
particulière a été apportée à la rénovation des 
existants dans un langage contemporain, tant d’un 
point de vue des matériaux que de celui des formes.

©Brice Desrez

12 Les Docks Dombasle
 BUREAUX

R

Maître d’ouvrage — Ville du Havre
Architecte — ACAUM et Atelier Bettinger Desplanques
Année — 2014

Inauguré en novembre 2014, le pôle Molière est devenu 
l’un des équipements publics majeurs du quartier Saint-
Nicolas. Il accueille et regroupe plusieurs entités : deux 
écoles, maternelle et élémentaire, un pôle loisirs et 
famille ainsi qu’un pôle restauration. Le projet prend 
place dans une ancienne friche. Une partie du bâtiment 
ancien, l'écurie, a été conservée. Cet espace est partagé 
entre l'école et le centre de loisirs. Il est traité comme 
un lien unissant les deux structures. Le traitement, le 
choix des matériaux utilisés, béton, acier Corten et 
aluminium, affi rment le lien entre tradition et modernité. 
Le programme du bâtiment propose une façon nouvelle 
de concevoir les équipements publics, dans un partage 
optimisé des espaces et une polyvalence fonctionnelle.

©Mdahn

8 Le Pôle Molière
 PÔLE ÉDUCATIF ET FAMILLE
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Maître d’ouvrage — SCCV Docks Vauban + ING Real Estate 
+ Vinci immobilier
Architecte — Reichen et Robert
Année — 2009

En 1846, les havrais sont les premiers à développer 
en France un nouveau type de construction : les 
docks. Construits sur un modèle anglais autour d’un 
bassin, les Docks Vauban ont longtemps abrité des 
marchandises. Dès les années 1990, la ville du Havre 
entame un programme de reconquête de ce territoire en 
y implantant à proximité : l’IUT, le laboratoire d’études 
et d’analyses, l’ISEL (Institut Supérieur d’Etudes 
Logistiques), les Docks Océane (espace dédié à 
l’évènementiel). La ville décide avec le port d’acquérir 
les Docks Vauban afi n de les transformer en un pôle 
de commerces et de divertissements. L’agence Reichen 
et Robert est en charge du projet. La relecture du 
bâtiment est respectueuse de ses formes et exploite 
au mieux les qualités spatiales offertes par ses volumes. 
L’espace central possède l’échelle d’une rue intérieure.
C’est la première construction qui illustre la volonté de 
la ville du Havre de valoriser les friches portuaires.

©?????

2 Les Docks Vauban
CENTRE COMMERCIAL ET DE LOISIRS
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Maître d’ouvrage — Chambre de commerce et d’industrie
Architecte — René Dottelonde et Phine Weeke-Dottelonde 
Architecte associé — 3D architecture — Franck et Olivier Dufl o
Année — 2005

En 2001, la CCI décide de construire un nouveau 
siège à l’entrée de la ville sur une partie remblayée 
du bassin Vauban. Le projet est constitué de deux 
bâtiments : le premier est un parallélépipède rectangle 
de cinq étages entouré d’un encadrement en verre 
translucide qui  symbolise la porte de la ville, soit par 
un jeu de contre-jours, soit par une mise en lumière 
nocturne. Le second bâtiment, en avant, est d’une 
forme plus complexe. Il accueille l’amphithéâtre et les 
salles de réunion. Figure de proue de la composition, 
cette partie donne sur le bassin et ménage un atrium 
sur trois niveaux, mettant en valeur, côté intérieur, 
la paroi en aluminium de la salle de conférence. 

©Pierre Gobled ©AURH

Maître d’ouvrage — CODAH
Architecte — Paumier architectes associés
Année — 2015

Situé sur la presqu’île Frissard, entre le bassin Vauban 
et le quai des Antilles, le Pôle Ingénieur et Logistique 
(PIL) s’appuie sur la restructuration d’une partie 
du bâtiment de l’ISEL (Institut Supérieur d’Etudes 
Logistiques qui dépend de l’université du Havre) 
et la construction d’un bâtiment neuf au sud. 
Cette nouvelle construction de l’agence 
Paumier architectes associés constitue une 
halle technologique accueillant des espaces 
de recherches et de formation. La volonté de la 
Communauté d’Agglomération est de créer un pôle 
qui  renforce l’offre en matière d’enseignement 
supérieur. Vitrine de l’innovation, le PIL renforce 
l’attractivité et l’image du campus maritime Havrais.

Maître d’ouvrage — CODAH
Architecte — AIA Associés & Intens Cité
Année — 2015

A la croisée de la ville et du port, l’Ecole Nationale 
Supérieure Maritime s’inscrit dans une nouvelle dynamique 
urbaine, autour des bassins. La transformation des friches 
portuaires favorise la mutualisation  de l’enseignement 
supérieur de l’agglomération en structurant progressivement 
un campus maritime (ISEL, Sciences-Po, ENSM…).
Le parti pris architectural est de considérer l’école entière 
dans l’esprit d’un « navire — école » et de s’inspirer de 
la relation entre la ville et ses docks. L’édifi ce est conçu 
comme un outil pédagogique dont l’organisation interne 
et l’autonomie sont comparables à celle d’un navire. 
L’ancrage, la morphologie et la texture du projet, font 
échos au bâtiment qui naviguent sur les océans. 
Le bâtiment est doté d’une double peau de résille métallique 
perforée qui dévoile l’ossature en métal et l'intérieur de l'école. 
Sur le quai Frissard, son étrave se découpe et offre 
à la perspective d’entrée du Havre la silhouette 
d’une proue. Depuis le parvis central, une rampe 
donne accès au pont supérieur à 30 m de haut, 
permettant une vue panoramique sur la ville.  

Maître d’ouvrage — CODAH
Architecte — Hauvette et associés 
Année — 2012

Le bâtiment regroupe trois établissements d’enseignement 
supérieur, conçu à l’échelle du site et des bâtiments 
voisins. L’agence d’architecture a choisi de prolonger la 
ligne bâtie du quai de la Réunion et des Bains des docks 
afi n de dessiner un parvis public donnant sur le bassin 
de l’Eure et tourné vers la ville. Ce parvis, abrité par un 
grand auvent en saillie sur l’espace public, distribue les 
halls d’entrée. Ainsi le bâtiment regarde la ville et s’offre à 
son  regard. La visite révèle une qualité de lumière naturelle 
rare, liée à la proximité de l’eau, et des vues exceptionnelles 
tant sur l’espace portuaire que la ville et sa costière.

©Pierre Gobled©AURH

N3 Le PIL
LE PÔLE INGÉNIEUR ET LOGISTIQUE

N4 L'ENSM
 ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE MARITIME 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

5 Sciences Po — INSA 
 Université du Havre 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
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1  La Chambre de Commerce 
et d’Industrie

N

Maître d’ouvrage — Habitat 76 + EPFN
Architecte — AUA Paul Chemetov et 9bis architecture
Année — 2012

Cette restructuration des friches industrielles Caillard, 
haut lieu de la métallurgie portuaire havraise permet de 
conserver la mémoire du passé industriel et portuaire de la 
ville. La grande halle a été sauvegardée et transformée en 
logements étudiants et logements sociaux en complément 
d’un atelier voisin devenu le laboratoire de mécanique, 
physique et géosciences de l’Université du Havre. 
Le parti pris architectural respecte l’aspect originel 
de la façade où ses structures et modénatures 
ont été mises en valeur. En toiture, la totalité de la 
voûte et une partie des sheds sont conservés. 
La partie conservée du bâtiment est authentique 
et affi rmée comme tel tandis que la construction 
neuve emploie une écriture différente et utilise 
d’autres matériaux tels que le bois et le métal. Un 
système de cours intérieures permet d’éclairer les 
logements et les ouvre sur des jardins intérieurs.

9 La Résidence Universitaire
 et familiale Saint-Nicolas
LOGEMENTS ÉTUDIANTS ET COLLECTIFS 

©Arnauld Duboys Fresney


